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Le 19 juillet 2019 

 

 

Madame Andréanne Paris 

Directrice générale 

Municipalité de Saint-Anicet 

335, avenue Jules-Léger 

Saint-Anicet (Québec)  J0S 1M0 

 

 

N/Réf. : 2019-16-2684-GR-00 

V/Réf :  Inventaire et maintien de l’habitat de la couleuvre brune en Montérégie 

 

Objet : Demande de permis SEG à des fins scientifiques, éducatives ou de gestion 

de la faune 

 

Madame, 

 

Nous avons bien reçu, le 19 juillet 2019, votre demande de permis SEG signée en date du 

12 juillet 2019.  

 

Votre demande a été transmise à l’analyste qui déterminera la conformité des documents reçus 

et évaluera votre demande.  

 

Nous communiquerons avec vous si d'autres renseignements supplémentaires s’avèrent 

nécessaires pour connaître les conséquences de votre projet sur la faune et ses habitats et juger 

de son acceptabilité.  

 

Veuillez prendre note que cet accusé de réception n'est pas une acceptation de la demande de 

permis et n’autorise pas la réalisation des travaux visées par celle-ci. 

 

Recevez, Madame, nos salutations les meilleures. 

 

 

 

Sophie Lebarbé  

Agente de secrétariat  

Équipe des permis 

 

 

 

c. c. Monsieur Carl Patenaude-Levasseur, Directeur de la gestion de la faune de l’Estrie, de 

Montréal, de la Montérégie et de Laval, Secteur des opérations régionales 
 

Original signé




